
Rappel : Chambres d'hôtes / Meublés de
tourisme
Rappel :

Ouverture d'un nouvel établissement, le propriétaire doit déclarer son activité en Mairie

Pour les chambres d'hôtes : cerfa 13566*03

Pour les meublés de tourisme : nouveau règlement en vigueur

 

 

 

Liens utiles
Pour plus de renseignements

https://blancs-coteaux.fr/sites/epernay-agglo/files/styles/galerie_colorbox/public/image/house_dwelling_tree_entrance_villa-113628.jpg?itok=-7qECmCe
https://blancs-coteaux.fr/sortir-bouger/une-pause-chez-nous/meubles-de-tourisme
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